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Après 2 années de pandémie, et avec 
l’arrivée du printemps, nous pensions que 
la vie pour nos associations allait reprendre 
comme avant, en particulier avec le retour 
des réunions où nous aimons nous retrouver 
tous ensemble pour pratiquer notre passion 
commune. Malheureusement un autre fléau 
est apparu, la guerre. Depuis plusieurs 
décennies, nous n’avions plus connu un 
conflit de cette ampleur aux portes de chez 
nous en Europe.
Même si les conséquences de ce conflit 
pour notre association peuvent paraître bien 
éloignées de ce que peut vivre le peuple 
ukrainien, notre Cercle aura à subir les 
conséquences de cette guerre.
Tout d’abord par l’augmentation de nos 
dépenses qui sont liées à l’énergie ou encore 
à nos publications.
La réforme de la cotisation nous permet, cette 
année et pour la 1re fois, de prévoir un budget 
précis pour la fabrication et le routage de 
notre revue. Environ trois adhérents sur quatre 
ont pris également l’abonnement à celle-ci. 
Nous connaissons donc la somme dont nous 
disposons pour cette revue. Il est certain 
que nous ne pourrons pas vous proposer 
un ouvrage identique au précédent sauf à 
trouver des financements supplémentaires.  
Il appartient au Directeur de publication 
de faire des propositions au Conseil 
d’administration. Plusieurs pistes existent  : 
pagination et/ou grammage réduits, sponsors, 
encarts publicitaires…
Le retour d’Alain Lansade pour s’occuper des 
relevés de la Haute-Vienne et de la Corrèze 
marque la reprise des éditions papier des 
relevés des registres paroissiaux et d’état civil 
pour ces départements. Vous en trouverez la 
liste dans cette Lettre. Nous vous proposons 
les éditions soit complètes, soit sous forme de 
tables. À partir des informations contenues 
dans ces tables, vous pouvez retrouver l’acte 
complet soit sur le site des Archives, soit dans 
notre base de données qui s’est enrichi de 
plus de 50 000 actes depuis l’automne.

La campagne de ré-adhésion 2022 s’est 
faite à partir de notre nouvelle Boutique 
(www.boutique.cghml.fr) et dans l’ensemble 
cette campagne s’est plutôt bien passée. 
Néanmoins quelques adhérents nous ont fait 
part de leur mécontentement dû au fait que 
l’accès à notre site historique et l’accès à la 
Boutique nécessitaient 2 identifiants et 2 mots 
de passe. Nous sommes tout à fait conscients 
des soucis que cela peut occasionner. Nous 
cherchons une solution, mais elle n’est pas 
facile à trouver ! Notre site Boutique fait partie 
du logiciel de gestion que nous utilisons 
et nous ne pouvons pas, à partir de ce site 
nous connecter à un autre en faisant suivre 
l’identifiant et le mot de passe. L’inverse est 
également vrai.
C’est aussi pour cette raison que nous avons 
repoussé la mise en service de Filiathèque, 
car l’accès à cette application nécessite un 
identifiant et un mot de passe différents des 
autres.
Nous sommes en pourparlers avec un 
prestataire informatique et nous espérons 
pouvoir vous donner plus d’informations lors 
de la prochaine Assemblée générale.
Celle-ci se tiendra les 14 et 15 mai à Châlus 
en Haute-Vienne. Retenez dès maintenant 
cette date, vous recevrez bientôt toutes les 
informations concernant cette manifestation.
Depuis le 31 décembre 2021, nous n’avons 
plus aucune subvention de la Région Nouvelle-
Aquitaine concernant l’aide à l’emploi pour 
notre secrétaire salarié. Les contacts pris 
avec le département de la Haute-Vienne et la 
ville de Limoges n’ont abouti à aucun accord 
d’aide financière.
L’année 2022 sera encore une année difficile 
pour notre association.
À noter une nouveauté sur la page d’accueil de 
notre Boutique : l’AGENDA des manifestations 
à venir. N’hésitez pas à le consulter.

Alain Bregiroux, 
Président

Édito 

AGENDA 
du Cghml 

54, rue Pierre et Marie Curie 
87000 Limoges
05 55 33 43 12
cghml@cghml.fr

www.cghml.fr

Horaires d’ouverture 
les lundis, mercredis et 

vendredis de 
13h30 à 17h30

Salon du Livre de Châlus 
(Haute-Vienne) 
le 23 avril 2022

Rencontres généalogiques
à Évaux-les-Bains (Creuse) 

le 30 avril 2022

Assemblée générale à
Châlus (Haute-Vienne) 
les 14 et 15 mai 2022

Permanences du prochain 
trimestre au siège de 

l’association.

Le 3e samedi de chaque 
mois de 15h à 18h.

Les samedis :

16 avril 2022

21 mai 2022

18 juin 2022
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Antenne de Paris

Antenne de Lyon
39 bis rue de Marseille (Société de Lecture), Lyon 7e. 
Contact : lyon@cghml.fr

Nous étions réunis ce 26 mars pour une nouvelle Journée de Printemps, 
sur le modèle de celle d’Automne en novembre dernier et avec le même 
succès. Nous étions une bonne quinzaine de participants. Roland Carrier 
nous a fait un brillant exposé sur 

le Service militaire de 1818 à 1914, apport des archives à la généalogie

extrêmement documenté. Les lois successives et les particularités de 
certaines archives qu’il nous a décrites sont des pistes précieuses pour 
les recherches sur les ancêtres masculins, qu’ils aient été incorporés 
ou dispensés. L’auditoire a apprécié et les anciens militaires de carrière 
ou simples appelés de l’assistance ont également fait part de leurs 
remarques concernant les périodes récentes. Le repas qui suivit dans 
le restaurant tout proche a permis de continuer les conversations. Une 
belle occasion d’échanges, que nous souhaitons reconduire en octobre-
novembre sur le même modèle. En prenant l’avis de l’assistance, il a 
été décidé que le prochain sujet serait le Cadastre : vaste programme !
En vous proposant d’ici-là de venir au local (39 bis rue de Marseille) 
consulter les relevés, échanger, poser des questions, trouver de 

nouvelles pistes de recherche. Toute la documentation rassemblée ici 
est à votre disposition et l’expérience de nos responsables pourra vous 
aider à orienter vos investigations.
Pensez donc à réserver les après-midis des troisièmes mardis du mois :
19 avril, 17 mai et 21 juin.

À bientôt, bonnes recherches. Amicalement.

Christiane Burdin, Roland Carrier 
et Brigitte Caloo, Déléguée de l’Antenne de Lyon.

La vie des antennes...

Antenne de Creuse

Pour ce trimestre, nous avions 2 rendez-vous :
•  Le 12 février, avec vous, à la Fédération française de généalogie. 

Malheureusement peu de monde. Les effets secondaires de la Covid 
devaient encore se faire sentir. Après un déjeuner très cordial, nous avons 
rejoint la Fédé au 22e étage de la tour Essor. Nous avons échangé et 
parlé de nos activités à venir. La Présidente nous a offert un café en nous 
souhaitant la bienvenue. Mais elle nous a aussi appris que de gros travaux 
étant programmés, elle devait chercher un autre lieu temporairement. 
Nous cherchons donc des pistes pour continuer à nous rencontrer.

•  Le Salon de généalogie à la mairie du 15e arr. de Paris a eu lieu 
du 16 au 19 mars. Nous y avons été présents tous les jours et ce fut un 
succès. Bien organisé, un grand stand pour nous à côté de l’Auvergne, 
nous avons côtoyé beaucoup de monde et avons donc pu enregistrer des 
adhésions, des réadhésions et quelques ventes de revues et tableaux 10 
générations. Et aussi, car c’est la période des promesses, (mais seront-

elles tenues ?), plusieurs 
personnes sont reparties avec 
un bulletin d’adhésion !

Nous ferons le point à 
l’Assemblée générale au 
mois de mai, en Haute-Vienne 
cette année.

À bientôt

L’équipe parisienne :
Joël Aubailly, Alain Pérel, 
Frédéric Royer et Monique 
Sassatelli.

Le 5 mars nous avons repris le chemin de nos activités-réunions 
délaissées depuis plusieurs mois. C’est ainsi que nous nous sommes 
tous retrouvés à la Salle Gérard Philipe à Désertines (Allier). Les adhérents 
locaux n’ont pas hésité à venir reprendre contact avec nous.
Certains en ont profité pour nous remettre les travaux de relevés qu’ils 
avaient pu effectuer dernièrement et qui viendront enrichir notre base de 
données. Qu’ils en soient remerciés.
Notre prochaine rencontre est prévue à Evaux-les-Bains le samedi 
30  avril à la salle polyvalente « La Source ». 

Christiane Martinet, Déléguée de la Creuse

mailto:lyon@cghml.fr
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Depuis de nombreuses années, le CGHML publie les relevés faits par ses 
adhérents sous forme complète, à savoir un relevé systématique de tous 
les actes, et pour chaque acte, l’intégralité de son contenu (figure  1) ; suivi 
d’une table alphabétique (figure 2). Il peut s’agir de baptêmes/naissances, 
de mariages, de sépultures/décès, de BMS, de contrats de mariage.
Le tarif proposé pour ces recueils dépend du nombre de pages, et 
comprend les frais d’impression, de reliure et de routage. De ce fait, 
certains ouvrages peuvent atteindre des prix conséquents.
Pour tenter de remédier à cela, le Cghml va désormais proposer, en 
plus de ses recueils classiques, des recueils ne comportant que la liste 
alphabétique. Ces ouvrages, d’un volume moindre, seront moins onéreux. 
À partir de ces listes, le généalogiste pourra consulter la base de données 
de l’association afin d’obtenir l’intégralité de l’acte désiré.
De nombreux relevés sont en cours de préparation et devraient être 
publiés en 2022 ou 2023. En voici une liste non exhaustive :

Corrèze  : Allassac, Lamongerie, Lapleau, Masseret, Salon-la-Tour, 
Seilhac, Sornac ; 

Haute-Vienne  : Beaumont-du-Lac, Bersac, Beynac, Compreignac, 
Darnac, Eymoutiers, Flavignac, Jabreilles, Jourgnac, Ladignac-le-Long, 
Limoges, Magnac-Laval, Meilhac, Nouic, Oradour-sur-Vayres, Royères, 
St-Denis-de-Murs, St-Hilaire-les-Places, St-Just-le-Martel, St-Léonard, 
St-Méard, St-Vitte-sur-Briance, Vayres.

D’autres relevés, moins avancés, sont en cours. Si vous souhaitez 
participer à ce travail de recueil, n’hésitez pas à nous contacter.

Alain Lansade

Publications

Figure 1

Figure 2

• Relevé des actes paroissiaux et d’état civil de Corrèze et de Haute-Vienne

Creuse :

Contrats de Mariages :
Gentioux
Maîtres BENASSY (1633 – 1834) 440 actes   24 €

Pigerolles
Maîtres COURCELLAS (1654 – 1803) 334 actes   22 €

Haute-Vienne :

St-Auvent (D 1872-1902 ; 1 479 actes)   31 €

Chéronnac (M 1806-1910 ; 1 104 actes)  35 €
Chéronnac (N 1806-1910 ; 2 991 actes)  41 €
Chéronnac (D 1806-1910 ; 2 773 actes)  37 €
Chéronnac (table M 1737-1910 ; 1 594 actes)  17 €
Chéronnac (table BN 1737-1910 ; 5 046 actes)   21 €
Chéronnac (table SD 1737-1910 ; 3 998 actes)  20 €

Châteauponsac (table M 1641-1812 ; 4 581 actes) 27 €

Ladignac-le-Long (table M 1676-1842 ; 3 416 actes) 24 €
Ladignac-le-Long (table BN 1732-1812 ; 6 312 actes) 23 €
Ladignac-le-Long (table SD 1732-1812 ; 4 535 actes) 21 €
Ladignac-le-Long (B 1644-1686 ; 2 614 actes)  35 €

Bessines (B 1641-1694 ; 2 845 actes)   37 €
Bessines (B 1695-1734 ; 2 922 actes)   37 €
Bessines (B 1763-1792 ; 2 706 actes)   35 €
Bessines (S 1753-1792 ; 3 074 actes)   39 €
Bessines (table M 1652-1820 ; 3 451 actes)  24 €
Bessines (table B 1641-1734 ; 5 767 actes)  22 €
Bessines (table B 1763-1792 ; 2 706 actes)  16 €
Bessines (table S 1753-1792 ; 3 074 actes)  17 €

Corrèze :
Meilhards (M 1673-1792 ; 1 412 actes)   35 €
Meilhards (B 1675-1749 ; 2 342 actes)   35 €
Meilhards (B 1750-1792 ; 2 601 actes)   36 €
Meilhards (S 1675-1749 ; 2 021 actes)   30 €
Meilhards (S 1750-1792 ; 2 251 actes)   34 €
Meilhards (M 1793-1827 ; 742 actes)   29 €
Meilhards (table M 1673-1902 ; 3 579 actes)  24 €
Meilhards (table B 1675-1792 ; 4 943 actes)  21 €
Meilhards (table S 1675-1792 ; 4 272 actes)  20 €

• Nouvelles parutions de ce début d’année :
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Fédération française de généalogie
Un nouvel événement créé par la Fédération !
Une semaine en immersion totale dans un village-vacances sur la Côte 
d’Azur pour profiter de notre passion commune.
Depuis quelques années, la Fédération a tissé des liens privilégiés avec 
Touristra Vacances, organisme qui fête en ce moment ses 75 ans. L’idée 
est donc d’accueillir au Domaine d’Agecroft à Mandelieu-La Napoule des 
généalogistes qui profiteront de conférences et d’ateliers. Ce sera un 
espace de rencontres privilégiées avec des représentants des grands 
sites de généalogie et des services d’Archives nationales. 

Cette semaine a lieu du 24 septembre au 1er octobre 2022
Les frais de transport et les excursions proposées par Touristra ne sont 
pas compris.
De bonnes surprises vous seront annoncées prochainement.

De nombreux directeurs d’archives proches (les ANOM, le SHD 
Toulon, l’archiviste du Prince de Monaco, le directeur des archives 
départementales des Alpes-Maritimes, entre autres) ainsi que des 
hauts responsables des Archives nationales seront présents et feront 
des conférences sur des sujets généalogiques d’ampleur nationale. En 
option, vous pourrez sélectionner des excursions proposées par le village.

Combien et pour qui ?
Pour 442 € par personne, en pension complète, comprenant aussi 
l’accès aux animations, aux ateliers généalogiques et aux conférences. 
Tarif réservé aux membres d’associations fédérées et à leur(s) 
accompagnant(s) (511 € dans le cas contraire). Il faudra compter un 
supplément (environ 100 €) pour un séjour en chambre individuelle.

N’hésitez pas à vous inscrire sur le lien suivant : https://bit.ly/3mkZOMC
Tous les adhérents des associations fédérées et non fédérées et leur(s) 
accompagnant(s) peuvent s’inscrire. Indiquez bien le nom de votre 
association dans le bulletin pour bénéficier du tarif adapté.

Comment s’inscrire ?
Pour tous ceux qui sont intéressés, nous vous invitons à compléter 
et envoyer votre bulletin d’inscription à Touristra boutique@
touristravacances.com d’ici le 31 mars pour pouvoir privatiser le village. 

Présentation générale de cet événement : 
https://view.genial.ly/6154b4c826a9b00dd6f1daa3 

Assemblée générale
L’assemblée générale du Cghml se déroulera les 14 et 15 mai à Châlus.
 
Située à 35 kilomètres de Limoges, en direction de Périgueux (RN 21), 
au cœur du Pays des feuillardiers, Châlus a sa place dans l’histoire de 
France. C’est en effet depuis une tour du château de Châlus-Chabrol, 
perché au sommet de la Ville Haute, qu’un archer décocha le carreau 
d’arbalète qui tua Richard Cœur de Lion, roi d’Angleterre, en 1199. Nous 
découvrirons ce site durant la matinée du dimanche.
 

La Ville Basse, actuellement centre bourg, 
se développa autour du château de 
Châlus-Maulmont, famille remarquable du 
Limousin. La découverte de ce bourg et de 
ce château se dérouleront le samedi en fin 
d’après-midi, après l’assemblée générale, 
avec les commentaires de l’association 
«les Amis de Châlus-Maulmont». Suivra 
une visite de l’Écomusée, animée par les 
bénévoles de l’association «Histoire et 
Archéologie du Pays de Châlus».

 
Alain Lansade

L’assemblée générale du Cercle se tiendra à l’Espace culturel des 
Deux Lions le 14 à 14h30. C’est également dans cette salle que sera 
organisée, dimanche après-midi, une réunion généalogique ouverte au 
public.
Enfin, pas d’assemblée générale sans découverte de la gastronomie 
locale. C’est le Relais de la Tour, à Bousseroux (Champsac), à 4 km de 
Châlus, qui nous accueillera pour le dîner du samedi soir et le déjeuner 
du dimanche midi.
 
Vous recevrez prochainement les modalités d’inscription à ces deux 
journées. Pour en savoir plus sur Châlus, vous pouvez consulter le site 
internet municipal : www.chalus87.fr.
 
Espérant vous retrouver nombreux pour ce week-end, généalogiquement 
vôtre.

https://bit.ly/3mkZOMC
mailto:boutique@touristravacances.com
mailto:boutique@touristravacances.com
https://view.genial.ly/6154b4c826a9b00dd6f1daa3
http://www.chalus87.fr
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Héraldique : article n°4
Nous allons continuer le chapitre précédent (article n°3).

• LES PARTITIONS (suite)

Le tiercé : C’est la division en trois parties égales de l’écu avec deux traits.

 Tiercé en pal : C’est le tiercé par le parti, ou partition en trois 
quartiers verticaux et égaux.
- Exemple 1 : Blason de la famille de MAZEROLLES-du-RAZÈS  :  
« Tiercé en pal d’or, de sable et d’argent. »
- Exemple 2 : Blason de la famille GESTERCHINGEN en Allemagne : 
« Tiercé en pal de gueules, d’argent et d’azur. »

 Tiercé en fasce : C’est le tiercé par la fasce ou partition en 
trois quartiers horizontaux et égaux.
- Exemple 3 : Blason de la famille POLANO à Venise : « Tiercé en fasce 
d’or, d’azur et d’argent. »
- Exemple 4 : Blason de la famille ROY de VALANGLART : « Tiercé en 
fasce d’or, de sinople et d’hermine, l’or chargé d’un lion léopardé de 
gueules. »

 Tiercé en bande : C’est le tiercé par la bande, chaque bande 
égale à l’autre.
- Exemple 5 : Blason de la famille de NOMPAR alias de CAUMONT en 
Guyenne : « Tiercé en bande d’or, de gueules et d’azur. »
- Exemple 6 : Blason de la famille BRO de COMERES : « Tiercé en 
bande : au 1 d’or à une sabretache de sable chargée du chiffre 7 d’or et 
accolée d’une couleuvre d’azur, au 2 de gueules au signe des chevaliers 
légionnaires et au 3 d’azur coupé d’une mer de sinople chargée d’un 
cheval nageant d’argent allumé et lampassé de gueules bridé de sable et 
accompagnée à dextre de 3 palmiers d’or terrassés du même. »

 Tiercé en barre : C’est le tiercé par la barre chaque barre 
d’égale largeur.
- Exemple 7 : Blason de la famille TURLINGER en Allemagne : « Tiercé 
en barre d’or, de sable et d’argent. »
- Exemple 8 : Blason de la famille de VERTEUIL en Guyenne : « Tiercé en 
barre au 1 d’argent à 3 losanges d’azur, au 2 de gueules et au 3 d’azur 
à 3 étoiles d’argent, le tout dans le sens du tiercé. »

 Tiercé en chevron : C’est le tiercé avec un chevron d’égale 
surface.
- Exemple 9 : Blason famille LE RICHE : « Tiercé en chevron d’hermine, 
de gueules et d’argent ; l’argent chargé d’un sanglier de sable.»
- Exemple 10 : Blason famille CHEVALIER : « Tiercé en chevron au 1) 
d’azur à 2 bustes de femmes habillées d’argent, au 2) d’argent à 2 lions 
affrontés de sable et au 3) de gueules à l’aigle d’or. »

 Tiercé en chevron renversé : Comme son nom l’indique.
- Exemple 11 : Blason de VAVINCOURT : « Tiercé en chevron renversé 
au 1) de gueules chargé de 3 lions d’or, 2 & 1, au 2) d’argent et au 3 
d’azur chargé de 2 bars adossés d’or. »

 Tiercé en pairle : C’est un tiercé en forme de Y.
- Exemple 12 : Blason de la famille Von PRIESEN : « Tiercé en pairle 
d’argent de sable et de gueules. »

MAZEROLLES-du-RAZÈS (de) GESTERCHINGEN

POLANO ROY de VALANGLART

NOMPAR alias de CAUMONT BRO de COMERES

TURLINGER VERTEUIL (de)

LE RICHE CHEVALIER

VAVINCOURT (de)

PRIESEN (von)
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 Tiercé en pairle renversé: Comme son nom l’indique.
- Exemple 13 : blason famille d’ISSANS : « Tiercé en pairle renversé 
au 1) d’or au faucon d’argent empiétant un gantelet du même au 2 de 
gueules à deux bars adossés d’or, au 3) de sinople plain. »
- Exemple 13 bis : blason famille HALDERMONSTETEN (Souabe) : 
« Tiercé en pairle renversé au 1 d’argent, au 2 d’or et au 3 d’azur. »

 Tiercé en gousset : Tiercé en pairle et pal. 
- Exemple 14 : blason famille BRIESE : « Tiercé en gousset de sable, 
d’argent et de gueules. »

• ÉNIGME n° 3 : Résultat
Le blasonnement du dessin était celui de Christophe COLOMB, Cristoforo 
COLOMBO en italien, Cristobal COLON en espagnol, né à Gênes en 
1451, décédé à Valladolid en 1506. Le blason de Wikipedia est un peu 
faux, le libellé du dessin soumis est  :  « Écartelé : au 1) de gueules au 
château donjonné de trois tours d’or ; au 2) d’argent au lion de gueules 
couronné d’or ; au 3) d’azur à cinq ancres versées d’or posées 2,1 et 2 ; 
enté en pointe d’or à la bande d’azur ; au chef de gueules. »

• ÉNIGME n° 4 : questions :
Que représente cette taque trouvée dans l’ancien hôtel BORIS en Arzon 
(56640) ?
Nom, prénom et date du personnage incriminé par cette taque ?
Pour faciliter la réponse : 1) le blason de la taque a été représenté avec 
ses couleurs ; 2) il existe une taque identique au château de Montrée en 
Mayenne.

Daniel JEAN

ISSANS (d’) HALDERMONSTETEN

BRIESE

Héraldique : article n°4
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LES SOURCES DU CHERCHEUR

L’Armorial du Limousin

J’ai trouvé sur Internet l’ouvrage suivant en version 
informatique (deux fichiers au format Pdf) :

- Première partie  : L’héraldique du Limousin du 
12 e au 21e siècle. On y considère les armoiries aux 
différentes époques historiques ; 

- Seconde partie  : Armorial général du Limousin du 12 e au 21e siècle  : 
Familles, Communautés, Table héraldique. 

Ce sont 1 000 pages qui contiennent des notices individuelles de 
familles marquantes ou de certains de leurs membres. Les notices sont 
classées par ordre alphabétique.
L’ensemble est le résultat d’une thèse de doctorat soutenue en 2012 
par Jacques Jalouneix sous la direction de Michel Pastoureau.

http://palisep.fr/bibliotheque/jalouneix/partie1.pdf
http://palisep.fr/bibliotheque/jalouneix/partie2.pdf

L’annuaire en ligne des Maçons de la Creuse

L’association Les Maçons de la Creuse a identifié par ses recherches 
des milliers d’ouvriers du bâtiment et recueilli de multiples informations 
sur leur vie en Creuse et en migration. Elle met à la disposition de tous, 
en ligne, une œuvre collective intitulée Annuaire des entrepreneurs et 
maçons migrants, qui intègre les migrants du bâtiment du 16e au 20e 
siècle, qu’ils soient maçons, tailleurs de pierre, peintres, architectes, 
tuiliers, etc. Recensés, étudiés et partagés par les adhérents de 
l’association, ils sont issus de toutes les communes de la Creuse, ainsi 
que de certains départements limitrophes, notamment du nord de la 
Haute-Vienne.
www.lesmaconsdelacreuse.fr

Les adhérents habitent un peu partout en France. C’est une opportunité 
pour organiser un service d’échanges, qu’ils concernent le Limousin 
ou non. 
La proposition est que les personnes intéressées déclarent 1, 2 ou 3 
dépôts d’archives les intéressant pour leurs recherches mais où ils ne 
peuvent facilement se rendre, ET 1, 2 ou 3 dépôts d’archives proches de 
leur domicile où ils sont prêts à faire des recherches pour un collègue. 
Exemple : A habite Paris et peut y faire des recherches au Service Historique 
de La Défense (SHD) ; il cherche sur Limoges pour ses besoins propres. 
B habite Limoges et cherche sur Lyon. C habite Lyon et cherche au SHD 
Paris. Ces trois adhérents pourront être mis en rapport deux à deux. Avec 
cet exemple simple, on montre qu’on a plus de chances de satisfaire tout 
le monde qu’avec des échanges simplement bilatéraux dans lequel D de 
Limoges et E de Paris feraient des échanges entre eux seuls.

Ce système nécessite une organisation centralisée, puisque les 
échanges ne se font pas deux à deux. Dans notre exemple, il faudra 
prévenir A que C va lui demander des recherches au SHD, et qu’il peut 
lui-même faire une demande à B.
Je me propose donc de rassembler les informations de chacune des 
personnes intéressées : dépôts d’archives sur lesquels elle demande 
des recherches ET dépôts d’archives sur lesquels elle offre des 
recherches. De mettre en rapport demandeurs et offreurs.
Par exemple pour ce qui me concerne : je demande des recherches 
aux AD de Tulle et de Saint-Étienne. J’offre des recherches au Centre 
d’Accueil et de Recherche des Archives Nationales (CARAN) et à la 
Bibliothèque Mazarine à Paris.
Merci donc de me donner vos demandes et vos offres sur ce simple 
format : le contenu précis des recherches sera traité directement entre 
A et C d’une part, A et B d’autre part, pour reprendre le petit exemple 
précédent.
Concernant les offres et demandes sur Paris : bien préciser les dépôts 
d’archives concernés, car ils sont nombreux : CARAN, Pierrefitte-sur-
Seine, SHD, BnF , Bibliothèque Mazarine, etc.
Je ferai des rappels et des points de situation dans les prochaines Lettres, 
ainsi que sur la liste de discussion Léa. 

Alain Pérel
apeasse@club-internet.fr

06 59 34 25 90

Lancement d’un service coordonné d’échanges de 
recherches en archives entre adhérents du Cghml

ve
ge

fo
x.

co
m

 / A
do

be
 S

to
ck

© site des Maçons de la Creuse

Nous publions notamment ici des références peu connues, qui permettront, soit de compléter le parcours individuel d’un ancêtre, soit (lorsqu’une 
source est interrogeable sur un critère géographique), de lister en vue d’une étude historique locale, les individus d’une commune donnée ayant laissé 
une trace dans tel ou tel document à caractère historique. Figurent aussi dans cette rubrique les ajouts opérés sur les sites ou en salles de lecture 
de nos trois Archives départementales.

http://palisep.fr/bibliotheque/jalouneix/partie1.pdf
http://palisep.fr/bibliotheque/jalouneix/partie2.pdf
http://www.lesmaconsdelacreuse.fr
mailto:apeasse@club-internet.fr
http://vegefox.com


LA LETTRE DE D’ONTE SES ?
N°49 - MARS 2022 - P. 8

Les soldats du 1er Empire sur Geneanet Plus d’un million de soldats ont été recensés grâce à leur fiche 
matricule militaire. Celle-ci contient les noms, prénoms, date et lieu de 
naissance, filiation de chaque soldat ainsi que des indications sur son 
parcours militaire. Les fiches concernent les soldats français, mais aussi 
originaires d’Allemagne, Belgique, Italie, Pays-Bas, Pologne, Suisse qui 
ont été enrôlés dans les armées impériales.
Une recherche par patronyme peut être menée. Mais on peut aussi 
faire une recherche en masse par commune. Pour ce faire, saisissez un 
nom courant (n’importe lequel), par exemple Legrand : 2 590 résultats 
apparaissent. Cliquez sur le bouton modifier qui vient opportunément 
d’apparaître à l’écran. Enlevez le patronyme Legrand que vous aviez saisi 
et saisissez la commune (ou le chef-lieu de canton) de votre choix dans la 
case ad’hoc. Exemple : pour Bugeat, 108 résultats apparaissent. Cliquez 
sur la fiche qui vous intéresse. Cliquez sur le lien Voir le document : la 
fiche matricule du quidam apparait à l’écran.

https://www.geneanet.org/fonds/recherche-evenement/73/les-soldats-
napoleoniens

Alain Pérel

La Bataille de Waterloo, 18 juin 1815. Clément Auguste Andrieux, 1852. Musée national 
des châteaux de Versailles et de Trianon. Versailles.

Le Salon du livre « Histoire 
& Terroirs »
L’association Histoire et archéologie du Pays de Châlus organise un Salon du 
livre thématique «Histoire & Terroirs».

Le salon du livre « Histoire & Terroirs » aura lieu le samedi 23 avril  2022 
entre 10h et 18h à la salle polyvalente Louis Aragon de Châlus.
Nous serons présents et vous espérons nombreux !

En quelques points :

* Une dizaine d’éditeurs inscrits
* Des associations historiques
* Environ 40 auteurs participants
* Le samedi 23 avril de 10h à 18h
* Entrée gratuite

https://www.geneanet.org/fonds/recherche-evenement/73/les-soldats-napoleoniens
https://www.geneanet.org/fonds/recherche-evenement/73/les-soldats-napoleoniens
http://www.histoirearcheo-paysdechalus.com/pages/activites/salon-du-livre-histoire-terroirs.html
http://www.histoirearcheo-paysdechalus.com/pages/activites/salon-du-livre-histoire-terroirs.html

